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FOYER RURAL DE MORNE CARETTE -  97224 DUCOS

J.O du 07/82 – A.G.J et S 09/91 – APE 9499Z – SIRET 43467073300014
(/fax 0596 60 94 03 – www.mornecarette.com – mornecarette@wanadoo.fr 
PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE

DU FOYER RURAL DE MORNE CARETTE

EN DATE DU 31 JUILLET 2009
Le vendredi trente et un juillet de l’an deux mil neuf, les membres du Foyer Rural de Morne Carette se sont réunis en Assemblée Générale Ordinaire au siège de l’association chez Monsieur Gilbert MARTIAL à Morne Carette (Ducos).
L’ordre du jour était le suivant :

·  Lecture et approbation du procès verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire du 26 juillet 2008.

· Rapport moral

· Rapport d’activités + vote

· Rapport financier / Rapport du vérificateur des comptes + vote

· Fixation du montant de la cotisation annuelle

· Projet d’activités et projet financier

· Renouvellement du tiers sortant
· Questions diverses

Le quorum n’ayant pas été réuni à 18 heures, l’assemblée n’a pu valablement délibérer qu’à partir de19 heures, selon les règles établies.
ETAIENT PRESENTS :
(voir liste d’émargement jointe)
PERSONNALITES PRESENTES :
· Monsieur Laurent LAGUERRE, trésorier du Foyer Rural de Morne Vert
· Monsieur FLORENT, trésorier de l’UCJD

PERSONNALITES EXCUSEES :
· Monsieur Pierre GRIBIAS, président de la Fédération Martiniquaise des Foyers Ruraux

· Les représentants du Conseil Régional et de la Direction de la Jeunesse et des Sports
Le président souhaite la bienvenue à tous les présents et présente les membres du Conseil d’Administration et l’ordre du jour.
1 – Lecture du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale

Monsieur Franck RENO, désigné secrétaire de séance, donne lecture du procès-verbal de  l’Assemblée Générale du  26 juillet 2008.
En l’absence d’intervention ce procès verbal est mis au vote à main levée avec l’accord de l’assemblée. Il est adopté à l’unanimité des membres présents
.
2 – Rapport moral
Monsieur Guy Pierre MARTIAL, après en avoir effectué la lecture fait place aux réactions de l’assemblée. 
Monsieur Gilbert MARTIAL s’étonne qu’il ne soit pas prévu de procéder au vote du rapport moral alors qu’on a prévu de voter le rapport d’activité, qui, pour lui, ne devrait pas être voté. Il s’étonne par ailleurs que le rapport moral ne contienne pas de projet pour l’avenir du foyer.

Monsieur LAGUERRE, du Foyer Rural de Morne Vert indique que c’est le rapport d’activité qui doit être voté.
Monsieur Guy Pierre MARTIAL précise que, étant membre sortant, sa réélection est hypothétique et que dans cette optique, il ne peut pas faire figurer un projet d’avenir qu’il n’est pas assuré de pouvoir mettre en œuvre.
Monsieur Gilbert CIRIL demande une minute de silence en hommage à notre signaleur brutalement disparu. Il est satisfait à cette requête et l’assemblée observe une minute de silence et de recueillement.
3 – Rapport d’activité

Monsieur Franck RENO, secrétaire en fait la lecture ; celle-ci est suivie des interventions des membres de l’assemblée.
En préalable, Claude LEMIN précise qu’afin d’assurer la cohérence avec le rapport financier, le rapport d’activité officiel porte sur l’année civile 2008, les comptes étant ouverts le 1er janvier et arrêtés le 31 décembre. Néanmoins, afin d’informer l’assemblée sur les activités du semestre écoulé, celles-ci seront ajoutées au rapport. Il y aura donc redîtes concernant le 1er semestre 2008 et les activités relatées porteront en fait sur 18 mois.

Athlétisme :

Monsieur Alex SAINTE-ROSE demande que soit procédé à la rectification de l’information qui le concerne figurant sur ce rapport, car il n’était pas lauréat du maillot de meilleur vétéran aux Foulées du Sud, étant seulement classé premier vétéran 2. Le rapport sera modifié en conséquence.

Des questions sont posées sur les courses figurant dans le calendrier UFOLEP et qui n’ont pas eu lieu en 2009.  Monsieur Serge FLANDIN précise que des courses prévues à Sainte-Luce (Montravail et Monésie) ont été annulées, l’office municipal ne disposant pas des moyens financiers nécessaires et rappelle que « Courir à Sainte-Luce » a été annulé à la suite du conflit social de février.
Football :

 Monsieur Willy NANE indique que les résultats en championnat ont été satisfaisants, avec une 3ème place en excellence ; dommage néanmoins que les quelques mauvais résultats ont concerné des rencontres avec des équipes mal classées, donc normalement à notre portée. A l’issue du tournoi organisé par Canal et qu’elle a remporté, l’équipe a gagné un voyage en Guadeloupe.
Cyclisme :

       Les commentaires ont porté sur la saison plutôt moyenne, due à une méforme de certains coureurs et à la nécessité de reprendre l’équipe en main afin d’assurer une meilleure cohésion. 

A l’issue des différentes interventions, le rapport d’activité est mis au vote et approuvé à l’unanimité moins une abstention.
4 – Rapport financier

Monsieur Claude LEMIN rappelle que la lecture du rapport financier doit être précédée de celle du rapport des vérificateurs des comptes. Or, aucun des deux vérificateurs des comptes n’est présent : Monsieur Benjamin AMBOISINE est actuellement hors département, et Monsieur Ernest GOLDERY a été dans l’obligation de partir en début de séance, après avoir signé le rapport. Il est donc demandé à un adhérent volontaire d’en faire lecture, ce qui est fait.
A l’issue de cette lecture, Monsieur Claude LEMIN présente le rapport financier de l’association. 
Après l’intervention de Monsieur Laurent LAGUERRE qui félicite le trésorier pour la qualité de ce rapport, il est procédé au vote et le rapport financier est approuvé à l’unanimité des membres présents.
5 – Fixation de la cotisation annuelle

Monsieur Claude LEMIN propose :

· une cotisation de 50 € pour les athlètes licenciés (athlétisme, cyclisme, football)

· une cotisation de 20 € pour les adhérents qui ne pratiquent aucun sport  


Cette proposition est adoptée par l’assemblée
6 – Projet d’activité et projet financier 2010
Après lecture de ces projets effectuée par Monsieur Franck RENO, il est fait place aux questions et aux interventions de l’Assemblée :

Monsieur Gilbert MARTIAL demande qu’une course soit organisée à la mémoire de Christian JEAN-BAPTISTE, notre signaleur décédé.

7 – Renouvellement du tiers sortant
Les trois membres du Conseil d’Administration dont le mandat expire (Jacques BORDEAU, Claude LEMIN et Guy Pierre MARTIAL) sont invités à préciser s’ils désirent se représenter. Ceux-ci répondent par l’affirmative, même si Guy Pierre MARTIAL a exprimé des réserves, du fait de son manque de disponibilité. 

Le président attire l’attention sur le fait que Roger MARTIAL, non présent et dont le mandat n’est pas arrivé à son terme ne participe plus aux réunions et aux activités de l’association et peut de ce fait être considéré comme démissionnaire.

En l’absence d’autres candidatures, Jacques BORDEAU, Claude LEMIN et Guy Pierre MARTIAL sont élus à l’unanimité.

8 – Questions diverses

Le président déplore que la Municipalité et l’UFOLEP ne soient pas représentés à la présente assemblée et ne se sont pas fait excuser.

Il remercie les invités présents de leur participation.

A propos de la suggestion de Madame MONTANEDE émise lors de la précédente assemblée, incitant les associations à concrétiser des projets communs, le président indique que nous sommes prêts à travailler ensemble et Monsieur Laurent LAGUERRE y répond favorablement, sachant que la situation économique rendant les choses de plus en plus difficile, il est nécessaire de rassembler nos forces dans l’intérêt commun.
Monsieur FLORENT, trésorier de l’UCJD félicite le FR Morne Carette pour sa persévérance.

Plus personne ne demandant la parole, la séance est levée à 21 heures.

Elle est suivie du traditionnel pot de l’amitié. 
Le Secrétaire,






       Le Président,
    Franck RENO





 
Guy Pierre MARTIAL
